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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/ 01289

Portant attribution d’une subvention d’intervention au titre du « Programme D » du
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2023

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article  10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5 mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme  électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;
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Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mises à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1735 du 12 mai 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande de subvention présentée par la commune de Bonneuil-sur-Marne pour le
projet : « Actions du correspondant justice ville »

ARRETE

Article 1 : Il est attribué  une subvention de 3 000 € (trois-mille euros),  au titre du fonds
interministériel  de prévention de la délinquance,  à la commune de Bonneuil-sur-Marne
(n°SIRET : 21940011600014) dont l’hôtel de ville est situé  7 rue d’Estienne d’Orves pour la
mise en œuvre de l’action intitulée : « Actions du correspondant justice ville » décrite en
annexe 1 et dont le budget est présenté en annexe 2. 

L’atteinte  des  objectifs  suivants  est  recherchée :  prendre  en  charge  les  personnes
victimes.

À l’issue de l’action, le bénéficiaire de la subvention retournera à la Préfecture l’annexe 3
ci-jointe, dûment remplie.

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2024.  Les dépenses éligibles du projet
financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2024.  Toute dépense
n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action  doit  être  engagée  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de la subvention. 

En  cas  de  non-réalisation  dans  ce  délai,  le  remboursement  de  tout  ou  partie  de  la
subvention pourra être demandé.

Article 2 :  La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule fois à la notification du présent arrêté.

La  subvention  versée  au  titre  du  FIPD  ne  peut  financer  que  10 %  des  charges  de
fonctionnement administratif courant et dans la limite de 5 000 €.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
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« Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A3

Le versement est effectué sur le compte de la commune bénéficiaire selon les procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Créteil municipale
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9480000000 – clé RIB : 21

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard le 31 décembre
2024,  la  commune  de  Bonneuil-sur-Marne  devra  fournir  le  compte-rendu  financier
(annexe 4 ci-jointe) – accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet. 

Ces  documents  sont  signés  par  la  personne  habilitée  à  représenter  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne et, le cas échéant, par son expert comptable ou son commissaire aux
comptes. Ils sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et de
la prévention de la délinquance) par voie papier ou dématérialisée.

Article 5 :  Tout au long du projet,  le bénéficiaire s’engage à informer la préfecture du
Val-de-Marne de tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution
ou tout retard dans la mise en œuvre du projet.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le bénéficiaire s’engage à mettre  en place un outil  de suivi  analytique lui  permettant
d’enregistrer précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra
de rendre compte à tout  moment  de l’utilisation de la  subvention à la  préfecture du
Val-de-Marne.

Dans le cadre du renforcement de sa politique de suivi des actions de prévention de la
délinquance,  la  préfecture  du  Val-de-Marne  peut  mandater  à  ses  frais  un  évaluateur
externe pour évaluer l’action ou les actions de prévention objet du présent arrêté. À cet
effet, la préfecture du Val-de-Marne informera, au préalable, le bénéficiaire des actions
qui seront évaluées.
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Article  6 :  Le reversement  total  ou partiel  de  la  subvention et/ou  la  suspension de la
subvention ou la diminution de son montant seront décidés si :

– l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modifié
sans autorisation
– la préfecture du Val-de-Marne a connaissance ou constate un dépassement du montant
des aides publiques perçues au titre du projet
– le projet n’a pas été réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de l’opération ;
– les documents mentionnés aux articles 4 et 5 ne sont pas communiqués dans les temps.

La préfecture du Val-de-Marne informe la commune bénéficiaire de sa décision par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Article 7 :  Un contrôle sur  pièces et sur place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite
l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des  dépenses  et  tous  autres  documents  dont  la
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6.

À l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur à celui initialement prévu, il pourra être exigé le remboursement proportionnel
de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût
différente de celle qui figurait dans la demande de subvention, sans information préalable
de la Préfecture du Val-de-Marne, un remboursement partiel pourra être exigé.

Article  8 :  Les  financements  de  l’État  doivent  être  portés  obligatoirement  à  la
connaissance des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de
communication (affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype
et la mention « avec le soutien  de la Préfecture du Val-de-Marne ».

Article  9 :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Fait à Créteil le 7 avril 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNE

Sébastien BÉCOULET
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Annexe 1
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Annexe 2
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Cabinet

Direction des Sécurités
Bureau de l'Ordre Public et

de la Prévention de la Délinquance
Annexe 3

Fiche à remplir et à retourner, accompagnée des bilans, à la Préfecture du Val-de-Marne – 
Bureau de l’Ordre Public et de la Prévention de la Délinquance

Identification du porteur de projet

Titre de l’action

Objectifs

Descriptif

Public bénéficiaire

Territoire concerné

Durée de l’action

Indicateurs quantitatifs – nombre  et  profil  des  personnes  ayant
bénéficié de l’action :

– durée moyenne de la prise en charge :

– nombre  de  personnes  sortant  du
dispositif  (nombre  de  sorties  positives ;
nombre de situations d’échec ) :

Indicateurs qualitatifs – type de public bénéficiant de l’action :

– type de dispositif mis en place :

– rapport sur l’action développée précisant
le type de sortie positive ; l’appréciation du
porteur  de  projet  sur  l’évolution  de  la
situation des bénéficiaires ; les difficultés et
obstacles rencontrés dans la mise en œuvre
de  l’action ;  les  propositions  pour  l’année
suivante en cas de reconduite de l’action

Cofinancements  obtenus  (co-financeurs ;
montant)
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Annexe 4

Commune de Bonneuil-sur-Marne 

Réf. de la subvention :
Projet : Actions du correspondant justice ville 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/ 01290

Portant attribution d’une subvention d’intervention au titre du « Programme D » du
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2023

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article  10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5 mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme  électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;
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Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mises à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1735 du 12 mai 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande de subvention présentée par la commune de Bonneuil-sur-Marne pour le
projet : « Projet inclusion-remobilisation des jeunes Bonneuillois »

ARRETE

Article 1 : Il est attribué  une subvention de 10 000 € (dix-mille euros), au titre du fonds
interministériel  de prévention de la délinquance,  à la commune de Bonneuil-sur-Marne
(n°SIRET : 21940011600014) dont l’hôtel de ville est situé 7 rue d’Estienne d’Orves pour la
mise  en  œuvre  de  l’action  intitulée  : « Projet  inclusion-remobilisation  des  jeunes
Bonneuillois » décrite en annexe 1 et dont le budget est présenté en annexe 2. 

L’atteinte des objectifs suivants est recherchée : prévenir la délinquance des jeunes du
Val-de-Marne.

À l’issue de l’action, le bénéficiaire de la subvention retournera à la Préfecture l’annexe 3
ci-jointe, dûment remplie.

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2024.  Les dépenses éligibles du projet
financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2024.  Toute dépense
n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action  doit  être  engagée  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de la subvention. 

En  cas  de  non-réalisation  dans  ce  délai,  le  remboursement  de  tout  ou  partie  de  la
subvention pourra être demandé.

Article 2 :  La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule fois à la notification du présent arrêté.

La  subvention  versée  au  titre  du  FIPD  ne  peut  financer  que  10 %  des  charges  de
fonctionnement administratif courant et dans la limite de 5 000 €.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
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« Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-01
• Code activité : 0216081001A1

Le versement est effectué sur le compte de la commune bénéficiaire selon les procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Créteil municipale
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9480000000 – clé RIB : 21

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard le 31 décembre
2024,  la  commune  de  Bonneuil-sur-Marne  devra  fournir  le  compte-rendu  financier
(annexe 4 ci-jointe) – accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet. 

Ces  documents  sont  signés  par  la  personne  habilitée  à  représenter  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne et, le cas échéant, par son expert comptable ou son commissaire aux
comptes. Ils sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et de
la prévention de la délinquance) par voie papier ou dématérialisée.

Article 5 :  Tout au long du projet,  le bénéficiaire s’engage à informer la préfecture du
Val-de-Marne de tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution
ou tout retard dans la mise en œuvre du projet.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le bénéficiaire s’engage à mettre  en place un outil  de suivi  analytique lui  permettant
d’enregistrer précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra
de rendre compte à tout  moment  de l’utilisation de la  subvention à la  préfecture du
Val-de-Marne.

Dans le cadre du renforcement de sa politique de suivi des actions de prévention de la
délinquance,  la  préfecture  du  Val-de-Marne  peut  mandater  à  ses  frais  un  évaluateur
externe pour évaluer l’action ou les actions de prévention objet du présent arrêté. À cet
effet, la préfecture du Val-de-Marne informera, au préalable, le bénéficiaire des actions
qui seront évaluées.
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Article  6 :  Le reversement  total  ou partiel  de  la  subvention et/ou  la  suspension de la
subvention ou la diminution de son montant seront décidés si :

– l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modifié
sans autorisation
– la préfecture du Val-de-Marne a connaissance ou constate un dépassement du montant
des aides publiques perçues au titre du projet
– le projet n’a pas été réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de l’opération ;
– les documents mentionnés aux articles 4 et 5 ne sont pas communiqués dans les temps.

La préfecture du Val-de-Marne informe la commune bénéficiaire de sa décision par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Article 7 :  Un contrôle sur  pièces et sur place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite
l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des  dépenses  et  tous  autres  documents  dont  la
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6.

À l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur à celui initialement prévu, il pourra être exigé le remboursement proportionnel
de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût
différente de celle qui figurait dans la demande de subvention, sans information préalable
de la Préfecture du Val-de-Marne, un remboursement partiel pourra être exigé.

Article  8 :  Les  financements  de  l’État  doivent  être  portés  obligatoirement  à  la
connaissance des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de
communication (affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype
et la mention « avec le soutien  de la Préfecture du Val-de-Marne ».

Article  9 :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Fait à Créteil le 7 avril 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNE

Sébastien BÉCOULET
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Annexe 3

Fiche à remplir et à retourner, accompagnée des bilans, à la Préfecture du Val-de-Marne – 
Bureau de l’Ordre Public et de la Prévention de la Délinquance

Identification du porteur de projet

Titre de l’action

Objectifs

Descriptif

Public bénéficiaire

Territoire concerné

Durée de l’action

Indicateurs quantitatifs – nombre  et  profil  des  personnes  ayant
bénéficié de l’action :

– durée moyenne de la prise en charge :

– nombre  de  personnes  sortant  du
dispositif  (nombre  de  sorties  positives ;
nombre de situations d’échec ) :

Indicateurs qualitatifs – type de public bénéficiant de l’action :

– type de dispositif mis en place :

– rapport sur l’action développée précisant
le type de sortie positive ; l’appréciation du
porteur  de  projet  sur  l’évolution  de  la
situation des bénéficiaires ; les difficultés et
obstacles rencontrés dans la mise en œuvre
de  l’action ;  les  propositions  pour  l’année
suivante en cas de reconduite de l’action

Cofinancements  obtenus  (co-financeurs ;
montant)
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Annexe 4

Commune de Bonneuil-sur-Marne 

Réf. de la subvention :
Projet : Projet inclusion-remobilisation des jeunes Bonneuillois 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/ 01291

Portant attribution d’une subvention d’intervention au titre du « Programme D » du
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2023

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article  10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5 mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme  électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;
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Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mises à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1735 du 12 mai 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande de subvention présentée par la commune de Bonneuil-sur-Marne pour le
projet : « Agir ensemble sur les violences faites aux femmes »

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de 3 000 € (trois-mille euros), au titre du fonds
interministériel  de prévention de la délinquance,  à la commune de Bonneuil-sur-Marne
(n°SIRET : 21940011600014) dont l’hôtel de ville est situé  7 rue d’Estienne d’Orves pour la
mise en œuvre de l’action intitulée : « Agir ensemble sur les violences faites aux femmes »
décrite en annexe 1 et dont le budget est présenté en annexe 2. 

L’atteinte des objectifs suivants est recherchée : sensibiliser la population et prendre en
charge les femmes victimes de violences conjugales ou intrafamiliales.

À l’issue de l’action, le bénéficiaire de la subvention retournera à la Préfecture l’annexe 3
ci-jointe, dûment remplie.

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2024.  Les dépenses éligibles du projet
financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2024.  Toute dépense
n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action  doit  être  engagée  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de la subvention. 

En  cas  de  non-réalisation  dans  ce  délai,  le  remboursement  de  tout  ou  partie  de  la
subvention pourra être demandé.

Article 2 :  La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule fois à la notification du présent arrêté.

La  subvention  versée  au  titre  du  FIPD  ne  peut  financer  que  10 %  des  charges  de
fonctionnement administratif courant et dans la limite de 5 000 €.

Article  3 :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
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« Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-02
• Code activité : 0216081002A5

Le versement est effectué sur le compte de la commune bénéficiaire selon les procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Créteil municipale
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9480000000 – clé RIB : 21

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Avant toute nouvelle demande de subvention, et au plus tard le 31 décembre
2024,  la  commune  de  Bonneuil-sur-Marne  devra  fournir  le  compte-rendu  financier
(annexe 4 ci-jointe) – accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet. 

Ces  documents  sont  signés  par  la  personne  habilitée  à  représenter  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne et, le cas échéant, par son expert comptable ou son commissaire aux
comptes. Ils sont transmis à la préfecture du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et de
la prévention de la délinquance) par voie papier ou dématérialisée.

Article 5 :  Tout au long du projet,  le bénéficiaire s’engage à informer la préfecture du
Val-de-Marne de tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution
ou tout retard dans la mise en œuvre du projet.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le bénéficiaire s’engage à mettre  en place un outil  de suivi  analytique lui  permettant
d’enregistrer précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra
de rendre compte à tout  moment  de l’utilisation de la  subvention à la  préfecture du
Val-de-Marne.

Dans le cadre du renforcement de sa politique de suivi des actions de prévention de la
délinquance,  la  préfecture  du  Val-de-Marne  peut  mandater  à  ses  frais  un  évaluateur
externe pour évaluer l’action ou les actions de prévention objet du présent arrêté. À cet
effet, la préfecture du Val-de-Marne informera, au préalable, le bénéficiaire des actions
qui seront évaluées.
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Article  6 :  Le reversement  total  ou partiel  de  la  subvention et/ou  la  suspension de la
subvention ou la diminution de son montant seront décidés si :

– l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modifié
sans autorisation
– la préfecture du Val-de-Marne a connaissance ou constate un dépassement du montant
des aides publiques perçues au titre du projet
– le projet n’a pas été réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de l’opération ;
– les documents mentionnés aux articles 4 et 5 ne sont pas communiqués dans les temps.

La préfecture du Val-de-Marne informe la commune bénéficiaire de sa décision par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Article 7 :  Un contrôle sur  pièces et sur place peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite
l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des  dépenses  et  tous  autres  documents  dont  la
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6.

À l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement
supérieur à celui initialement prévu, il pourra être exigé le remboursement proportionnel
de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût
différente de celle qui figurait dans la demande de subvention, sans information préalable
de la Préfecture du Val-de-Marne, un remboursement partiel pourra être exigé.

Article  8 :  Les  financements  de  l’État  doivent  être  portés  obligatoirement  à  la
connaissance des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de
communication (affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype
et la mention « avec le soutien  de la Préfecture du Val-de-Marne ».

Article  9 :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

fait à Créteil le 7 avril 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

             SIGNE

Sébastien BÉCOULET
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Annexe 3

Fiche à remplir et à retourner, accompagnée des bilans, à la Préfecture du Val-de-Marne – 
Bureau de l’Ordre Public et de la Prévention de la Délinquance

Identification du porteur de projet

Titre de l’action

Objectifs

Descriptif

Public bénéficiaire

Territoire concerné

Durée de l’action

Indicateurs quantitatifs – nombre  et  profil  des  personnes  ayant
bénéficié de l’action :

– durée moyenne de la prise en charge :

– nombre  de  personnes  sortant  du
dispositif  (nombre  de  sorties  positives ;
nombre de situations d’échec ) :

Indicateurs qualitatifs – type de public bénéficiant de l’action :

– type de dispositif mis en place :

– rapport sur l’action développée précisant
le type de sortie positive ; l’appréciation du
porteur  de  projet  sur  l’évolution  de  la
situation des bénéficiaires ; les difficultés et
obstacles rencontrés dans la mise en œuvre
de  l’action ;  les  propositions  pour  l’année
suivante en cas de reconduite de l’action

Cofinancements  obtenus  (co-financeurs ;
montant)
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Annexe 4

Commune de Bonneuil-sur-Marne 

Réf. de la subvention :
Projet : Agir ensemble sur les violences faites aux femmes 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



arrêté n° 2023-00313
relatif à la direction du renseignement de la préfecture de police

Le préfet de police,

Vu le code pénal, notamment ses articles 413-7, 413-9 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services
actifs de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 modifié relatif  à l’organisation déconcentrée de la
direction centrale de la sécurité publique, notamment son article 4 ;

Vu le  décret  n°  2009-898  du  24  juillet  2009  modifié  relatif  à  la  compétence  territoriale  de
certaines directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2017-567 du 19 avril  2017 relatif aux compétences du préfet de police sur les
emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

Vu l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d’emploi de la police nationale,
notamment son article 2121-3 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2017 modifié relatif au service de la préfecture de police chargé de la lutte
contre l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de
police et de la direction centrale de la police aux frontières sur les emprises des aérodromes de
Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

Vu l’arrêté n° 2021-00354 du 26 avril 2021 modifiant l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 relatif
à l’organisation de la préfecture de police ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,



ARRÊTE

Article 1  er  

Service  de  la  police  nationale,  la  direction  du renseignement  est  une  direction  active  de  la
préfecture de police.

Elle est chargée de rechercher et de recueillir des informations puis de les analyser afin d’élaborer
pour  le  préfet  de  police  du  renseignement  relatif  à  la  sécurité  nationale  et  aux  intérêts
fondamentaux de la Nation.

Article 2

La direction du renseignement est compétente sur le territoire de Paris et des départements des
Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  ainsi  que  sur  les  emprises
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly.

Article 3

La direction du renseignement de la préfecture de police :

1° Assure la surveillance des individus, groupes, organisations et phénomènes sociaux et sociétaux
susceptibles  de  troubler  l’ordre  public  et/ou  de  porter  atteinte  au  fonctionnement  des
institutions ;

2°  Concourt à  la  surveillance  des  individus  et  groupes  d’inspiration  radicale  susceptibles  de
recourir à la violence et de porter atteinte à la sécurité nationale ;

3° Concourt à la prévention du terrorisme ;

4° Concourt à la prévention de la criminalité organisée ;

5° Réalise des enquêtes administratives.

Article 4

Dans  le  cadre  des  activités  mentionnées  au  1°  et  au  2°  de  l’article  3,  la  direction  du
renseignement  anime  et  coordonne  l’activité  des  services  du  renseignement  territorial  des
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du Val d’Oise.

Article 5

La direction du renseignement de la préfecture de police est dirigée par un directeur des services
actifs de la police nationale.

Article 6

La direction du renseignement de la préfecture de police comprend des services centraux et des
services déconcentrés.

Les services déconcentrés sont placés sous la seule autorité du directeur.



Article 7

Les missions et l’organisation de la direction du renseignement sont couverts par le secret de la
défense nationale.  L’ensemble de ses personnels  fait  l’objet d’une habilitation au niveau très
secret. Ses locaux constituent une zone protégée intéressant la défense nationale. Les règles du
secret de la défense nationale leur sont applicables dans les conditions définies par l’article 413-9
du code pénal.

Article 8

Le préfet de police et le directeur du renseignement sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de police et à ceux des préfectures des départements de la zone de défense et de
sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 23 mars 2023

Laurent NUÑEZ



Etablissement Public de Santé
National de Fresnes

DECISION DU 03 AVRIL 2023
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

La Directrice de l'Etablissement Public de Santé National de Fresnes

VU    le code de la santé publique notamment dans ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35 ;

VU    la Ioi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux territoires
;

VU le décret n°2005-921 du 2 août portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1ᵉ, 2ᵉ) de la Ioi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant disposition 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté interministériel en date du 30 mars 2023 nommant Madame Sylvie PAUL, directrice de l’EPSNF à 
compter du 03 avril 2023 ;

DECIDE

Article   1  er   :     Délégation est donnée à Madame Samia LEMTÄI attachée d’administration hospitalière, pour signer en lieu et 
place du directeur et du directeur adjoint, en leur absence ou en cas d’empêchement :

- Tous actes liés à la fonction d'ordonnateur du budget 
- Tous actes liés à la fonction de gestion et de nomination des personnels, 
- Tous documents relatifs aux marchés,
- Tous actes liés à la gestion des affaires de l’établissement, autres que ceux énumérés à l'article L 6143-1 du 

code de la santé publique,

Article         2         : La présente décision sera notifiée pour information à :

- Monsieur le Président du Conseil d’administration
- Monsieur le Directeur de l’ARS IDF
- Monsieur l’agent comptable de l’EPSNF 
- Mesdames et Messieurs les cadres de direction
-  Aux personnes qu’elle vise expressément.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif. 

Fait à Fresnes, 03 avril 2023 

La directrice de l’EPSNF  
Mme Sylvie PAUL

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE NATIONAL DE FRESNES                                         
1 allée des thuyas 94832 Fresnes cedex   
Standard : 01 49 84 71 17                                                     
Fax : 01 43 50 93 91
www.epsnf.fr
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